
 
 
 

Questions & Réponses : 
Conférence de révision du Statut de Rome  

 
Qu’est-ce que la Conférence de révision ?  
La Conférence de révision, différente de l’Assemblée des États parties annuelle, sera une 
rencontre extraordinaire des États parties à la CPI qui permettra d’examiner des propositions 
d’amendements au Statut de Rome et de faire un bilan de l’application et de l’impact du traité. 
 
Quand et où se tiendra-t-elle ? 
La première Conférence de révision du Statut de Rome se tiendra à Kampala (Ouganda) du 31 
mai au 11 juin 2010, soit sept ans après l’entrée en vigueur du Statut.  
 
Quelles questions seront débattues ?  
À Kampala, les États parties débattront des propositions d’amendement suivantes : 
• La révision de l’article 124 du Statut de Rome 
• Le crime d’agression 
• L'ajout, dans la définition des crimes de guerre, de l'utilisation de certaines armes dans 
le contexte des conflits armés ne présentant pas un caractère international. 
 
Qu’est-ce que le bilan ? 
La Conférence de révision comprendra une phase de bilan qui consistera, pour les États, à 
évaluer les réussites et l’impact du Statut de Rome, en se concentrant principalement sur les 
domaines suivants :  
• Impact du système du Statut de Rome sur les victimes et communautés touchées 
• Complémentarité 
• Coopération 
• Paix et Justice 
 
Des États parties ont été nommés points focaux pour chaque question de bilan afin de faciliter 
la préparation des débats de la Conférence et plus particulièrement pour décider du format et 
des issues prévues des discussions. 
 
Qui participera à la Conférence de révision ? 
Les États parties prendront les décisions formelles tandis que les États non parties, la CPI, les 
organisations internationales et les ONG participeront en tant qu’observateurs. Les ONG, 
rassemblées sous la houlette de la CCPI, devraient constituer la plus grande délégation de la 
Conférence. La Conférence sera un événement clé pour les ONG membres de la CCPI qui 
œuvrent pour que la CPI soit juste, efficace et indépendante. La CCPI a très à cœur de garantir 
que la Conférence de révision sera une réussite, protégera l’intégrité du Statut de Rome et 
accroîtra la compréhension et le soutien internationaux à la CPI. 
 
Pour obtenir de plus amples informations sur la CCPI et la Conférence de révision, visitez la page 
http://www.coalitionfortheicc.org/?mod=review ou contactez la CCPI à l’adresse 
reviewconference@coalitionfortheicc.org  
 
Pour obtenir de plus amples informations sur l’accréditation et la participation des ONG à la Conférence de révision, 
veuillez contacter Alix Vuillemin, de la CCPI, à l’adresse vuillemin@coalitionfortheicc.org 
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